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ARRETE MINISTERIEL PORTANT AGREMENT DES ASSOCIATIONS 
PRATIQUANT LE TATOUAGE DES CHIENS 

18.06.1998 (M.B. 01.07.1998) 
 

 
Art. 1. En application de l'article 4 de l'arrêté royal du 17 novembre 1994 relatif à l'identification et à 
l'enregistrement des chiens, sont agréées pour effectuer l'identification par tatouage des chiens, les associations 
suivantes :  
- l'" Association nationale des Sociétés de Protection animale " (A.N.S.P.A.) asbl, boulevard Jules Graindor 5, à 
1070 Bruxelles;  
- le " Registre national Belge pour l'identification par tatouage de la population canine " asbl, avenue de Visé 39, à 
1170 Bruxelles;  
- la " Société royale Saint-Hubert " asbl, avenue Giraud 98, à 1030 Bruxelles;  
- la " Société cynologique V.O.E. " asbl, Bollewerpstraat 119, à 8770 Ingelmunster.  
 
Art. 2. L'agrément de ces associations pourra être retiré si celles-ci causent préjudice à la bonne application des 
dispositions de l'arrêté royal du 17 novembre 1994 précité, notamment en ne collaborant pas avec l'association 
chargée de la gestion du registre central d'identification des chiens.  
 
Art. 3. Le présent arrêté entrera en vigueur à la même date que l'arrêté royal du 17 novembre 1994 relatif à 
l'identification et à l'enregistrement des chiens. 
 


